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Législation 

ALLEMAGNE (République démocratique) 

Statut de l'Office des inventions et brevets * 
(Du 20 janvier 1956) ') 

Le présent statut est décrété en application de la loi 
du 6 septembre 1950 sur la création d'un Office des inven- 
tions et brevets de la République démocratique allemande2). 

Article premier 
Définition de  l'Office  des  inventions et  brevets 

(1) L'Office des inventions et brevets de la République 
démocratique allemande (Office des brevets, Patentamt) 
est l'office technique central de la République démocra- 
tique allemande dans le domaine des brevets, des modèles 
et   des  marques. 

(2) L'Office des brevets est une personne juridique 
dont le  siège  est  à  Berlin. 

(3) L'Office des brevets est une organisation interne 
(Haushaltsorganisation). 

Article 2 
Attributions 

L'Office des brevets doit, dans le cadre des dispositions 
légales  et   en   respectant  les  données   de   l'économie   popu- 

* Le texte de ce Statut fera l'objet d'un tirage à part limité (format 
AS). Les personnes qui auraient l'intention d'en faire l'acquisition sont 
priées de l'annoncer immédiatement au Bureau international, 7, Helvetia- 
strasse, Berne (Suisse). 

*) Communication officielle de l'Administration de la République 
démocratique allemande. 

*) Voir Prop, ind., 1950, p. 208. 

laire socialiste, assurer les droits des inventeurs et créa- 
teurs dans le domaine des inventions et modèles et veiller, 
dans le domaine des marques, à ce qu'une protection cor- 
respondante soit accordée aux requérants. L'Office des 
brevets  a,  en  particulier,  les   attributions  suivantes: 

1. En général: 
a) Participation à l'organisation et au développement 

de réglementations dans le domaine de la protection juri- 
dique, nationale et internationale, de la propriété indus- 
trielle; 

b) Collaboration, dans le domaine de la protection juri- 
dique de la propriété industrielle, avec l'étranger ainsi 
qu'avec   les   organisations   internationales   et 

c) Echanges d'expériences sur toutes les questions de 
protection juridique de la propriété industrielle avec les 
organismes correspondants de l'Union soviétique et des 
démocraties   populaires; 

d) Etablissement, à la demande du Ministère public ou 
des tribunaux de la République démocratique allemande, 
de  préavis   sur  les   inventions   et   marques   protégées; 

e) Collaboration dans les procédures judiciaires rela- 
tives  à  la protection juridique de la propriété industrielle; 

f) Préparation pour la publication des recueils de bre- 
vets et de marques ainsi que la tenue à jour et l'adminis- 
tration   de  ces  recueils; 

g) Formation et sélection des cadres dans le domaine 
des  brevets,  des  modèles  et  des  marques. 

2. Dans le  domaine des brevets d'invention: 
a) Recevoir les demandes de brevets et les examiner 

quant à la brevetabilité de l'invention, délivrer les brevets 
conformément aux dispositions en vigueur et tenir les re- 
gistres  des brevets; 
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b) Exécution des procédures en rectification, déclara- 
tion de nullité et radiation de brevets et rendre les déci- 
sions sur les recours dans les procédures concernant l'Of- 
fice   des   brevets; 

c) Délivrance des permis d'utilisation dans les brevets 
d'ordre économique (Wirtschaftspatente); 

d) Liquidation amiable des contestations portant sur 
les indemnités dues dans les brevets d'ordre économique 
ainsi que dans les brevets d'exclusion (Ausschliessungs- 
patente) qui sont utilisés, avec le consentement de l'ayant 
droit,   par   l'économie   du  peuple   (volkseigene   Wirtschaft); 

e) Administration des dossiers de brevets ainsi que de 
la  littérature  d'examen  et  de  brevets. 
3. Dans le domaine des modèles d'utilité (Gebrauchsmuster): 

a) Réception, examen et inscription des demandes de 
modèles dans le registre des modèles, conformément aux 
dispositions   en  vigueur,   tenue  de   ce  registre; 

b) Etude des demandes de prolongation de la durée de 
protection, de la limitation et de la radiation des modèles 
d'utilité   ainsi  que  des   recours; 

c) Administration   des   dossiers   des   modèles   d'utilité. 
4. Dans le domaine des dessins et modèles industriels (Ge- 

schmacksmuster): 
a) Réception et enregistrement des dépôts des dessins 

et modèles industriels conformément aux dispositions en vi- 
gueur; tenue du registre des dessins et modèles industriels; 

b) Gérance des dépôts des dessins et modèles industriels. 
5. Dans le domaine des marques: 

a) Réception, examen et enregistrement des demandes 
de dépôt de marques conformément aux dispositions en 
vigueur;   tenue   du  registre   des   marques; 

b) Etude des requêtes tendant à la définition, à la prolon- 
gation et à la radiation des marques ainsi que des recours; 

c) Gestion des dossiers de marques et de la documen- 
tation   relative   aux  marques. 
6. Dans le domaine  des inventions et  propositions (Erfin- 

dungs-  und  Vorschlagswesen): 
a) Direction et contrôle de tous les offices qui sont 

chargés   de   tâches   dans   les   domaines: 
de l'organisation dans les entreprises de bureaux pour 

les  inventions: 
de l'étude des propositions d'amélioration (Verbesserungs- 

vorschläge); 
de la préparation des demandes de brevets par l'examen 

préalable de la brevetabilité et de l'utilité; 
de la défense des droits de protection accordés; 
de la mise en valeur et de la direction des forces créatrices 

sur les points essentiels de l'économie populaire; 
de l'utilisation des inventions et des propositions d'amélio- 

ration utilisables et de la fixation et du paiement des 
indemnités dues pour les propositions d'amélioration et 
les inventions; 

de la documentation des brevets; 
de l'information dans les domaines en question; 
b) Financement du développement et expérimentation des 

inventions utiles à l'économie populaire dans le cadre des 
dispositions en vigueur. 

Article 3 
Organisation   de   l'Office   des   brevets 

L'Office des brevets comprend deux sections principales, 
celle de la « Protection juridique de la propriété industrielle » 
et celle de 1'« Economie publique » (Wirtschaft). Pour le sur- 
plus, l'organisation de l'Office des brevets est réglée par le 
plan de structure et des places (Struktur- und Stellenplan). 

Article 4 
Sénat 

L'Office des brevets a un Sénat qui doit assurer en ma- 
tière de brevets, de modèles et de marques l'unité de la juris- 
prudence conformément aux dispositions en vigueur. 

Article 5 
Indépendance de la jurisprudence 

Les membres du Sénat, des offices chargés de prendre des 
décisions, de l'Office de conciliation et des bureaux d'examen 
de l'Office des brevets sont soumis, dans leur jurisprudence, 
aux dispositions de la loi d'organisation judiciaire. 

Article 6 
Direction 

(1) L'Office des brevets est dirigé par un président qui 
doit être un spécialiste en matière de protection juridique de 
la propriété industrielle. 

(2) Le président peut d'office statuer seul sur toutes les 
affaires de l'Office. Dans les questions importantes, il rend 
ses décisions après avoir consulté ses collaborateurs de l'Of- 
fice qui dirigent les départements intéressés. Il est pour cela 
lié par les dispositions applicables à l'activité de l'Office des 
brevets. 

(3) Le président est responsable de l'activité de l'Office 
des brevets. 

(4) Le président est assisté de deux vice-présidents dont 
l'un est désigné par lui comme son représentant permanent. 

(5) Chacun des deux vice-présidents dirige l'une des sec- 
tions principales de l'Office des brevets. 

(6) L'Office des brevets a une présidence (Präsidium) 
composée du président et des deux vice-présidents. La prési- 
dence adopte un règlement de travail qui doit être établi sur 
la base de l'organisation-cadre du travail (Rahmenarbeits- 
ordnung). 

(7) Les collaborateurs dirigeants de l'Office ont le droit 
de donner des instructions, dans le domaine qui est le leur, 
selon les instructions du président et conformément au règle- 
ment de travail de l'Office des brevets; ils sont responsables 
envers le président pour le domaine qui leur est attribué. 

Article 7 
Représentation 

(1) Dans les rapports juridiques, l'Office est représenté 
par le président ou l'un des vice-présidents. 

(2) Le président ou son représentant peut, sous sa signa- 
ture individuelle, faire des déclarations juridiquement obli- 
gatoires. 
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(3) Dans la mesure prévue par le règlement de travail de 
l'Office des brevets ou sur la base de pouvoirs spéciaux con- 
férés par le président, les collaborateurs dirigeants peuvent 
aussi, dans les limites de leurs attributions, engager juridi- 
quement l'Office par leur signature. 

(4) Les contrats qui créent des engagements à la charge 
de l'administration de l'Office des brevets, ou les actes de dis- 
position de ses moyens de paiement, exigent, conformément 
aux prescriptions applicables à cet égard, la signature ou, 
éventuellement, la collaboration de l'administrateur ou de 
son représentant. 

Article 8 
Engagement  et  licenciement  de  collaborateurs 

Le président de l'Office des brevets et les vice-présidents 
sont nommés et révoqués par le Gouvernement. Les disposi- 
tions édictées pour les collaborateurs de l'appareil central de 
l'Etat sont applicables par analogie pour l'engagement et le 
licenciement des autres employés de l'Office des brevets. 

Article 9 
Publication  et   devoir de discrétion 

(1) Les collaborateurs de l'Office des brevets doivent gar- 
der le secret sur les faits confidentiels quand ils font des 
publications, comme aussi dans leurs autres activités parti- 
culières. Le devoir de discrétion subsiste après la dissolution 
du rapport de service. 

(2) Les résultats des travaux scientifiques de l'Office des 
brevets ne peuvent être publiés qu'avec le consentement du 
président qui décide d'après les dispositions en vigueur. 

(3) L'Office des brevets est autorisé à éditer des bulletins 
officiels. 

Article 10 
Le présent statut entre en vigueur le jour de sa publi- 

cation. 
Ayant été approuvé le 20 janvier 1956 par la Commission 

de plan de l'Etat (Staatliche Plankommission), il est rendu 
public par la présente publication. 

Berlin, 1er février 1958. 

ISRAËL 

Ordonnance de 1929 
sur les marques de fabrique ou de commerce 

amendée jusqu'au 1er août 1958 * 
Ordonnance fixant les  modalités d'exécution de  la  loi en   ce qui 
concerne l'application de marques frauduleuses sur des marchandises 

Titre abrégé 
1. — La présente ordonnance peut être citée comme l'Or- 

donnance sur les marques de fabrique ou de commerce (Mer- 
chandise Marks Ordinance). 

* Le texte de cette ordonnance fera l'objet d'un tirage à part limité 
(format A 5). Les personnes qui auraient l'intention d'en faire l'acquisi- 
tion sont priées de l'annoncer immédiatement au Bureau international, 
7, Helvetiastrasse, Berne (Suisse). 

Interprétation 

2. — (1) Dans la présente ordonnance, à moins que le 
contexte n'indique le contraire, 
« désignation  commerciale »   s'entend  de  toute  description, 

énoncé ou  autre indication,  directe  ou  indirecte,  concer- 
nant: 
a) le nombre, la quantité, les dimensions, le volume ou le 

poids de toutes marchandises; ou 
h) le lieu ou le  pays dans  lequel  une  marchandise  a été 

fabriquée ou produite; ou 
c) le  mode  de   fabrication   ou   de  production  d'une  mar- 

chandise; ou 
d) la matière dont se compose une marchandise; ou 
e) une marchandise  faisant  l'objet  d'un  brevet, privilège 

ou copyright en vigueur; 
et l'utilisation de tout chiffre, mot ou marque qui, selon 
les usages commerciaux, est communément considéré com- 
me constituant une indication quant à l'un quelconque des 
éléments précités sera censée être une désignation com- 
merciale au sens de la présente ordonnance; 

« fausse désignation commerciale » s'entend d'une désigna- 
tion commerciale matériellement fausse en ce qui concerne 
les produits auxquels elle s'applique, et comprend toute 
altération d'une désignation commerciale, que ce soit par 
adjonction, effacement ou d'une autre manière, lorsque 
cette altération rend la désignation matériellement fausse; 
et le fait que la désignation commerciale constitue une 
marque de fabrique ou de commerce ou une partie d'une 
marque n'empêchera pas ladite désignation commerciale 
d'être une fausse désignation commerciale au sens de la 
présente ordonnance; 

« marque de fabrique ou de commerce » s'entend d'une mar- 
que de fabrique ou de commerce enregistrée dans le re- 
gistre des marques de fabrique ou de commerce aux termes 
de l'ordonnance de 1938 sur les marques de fabrique ou de 
commerce et comprend toute marque qui, enregistrée ou 
non, est protégée par la loi d'un pays quelconque auquel 
s'appliquent les dispositions de l'article 41 de ladite ordon- 
nance; 

« nom » comprend toute abréviation d'un nom; 
« personne », « fabricant », « négociant », « commerçant » et 

« propriétaire » comprennent tout groupe de personnes, 
ayant ou non la personnalité civile; 

« produits ou marchandises » s'entend de tout ce qui fait 
l'objet d'un commerce, d'une fabrication ou d'une présen- 
tation commerciale. 

(2) Les dispositions de la présente ordonnance concernant 
l'application d'une fausse désignation commerciale à des pro- 
duits ou marchandises s'étendront à l'application, auxdits 
produits, de tous chiffre, mot, marque, conditionnement ou 
mode d'emballage ou d'empaquetage ou de tous arrangements 
ou combinaisons de ces éléments, comprenant ou non une 
marque de fabrique ou de commerce, qui 6ont raisonnable- 
ment calculés de manière que des personnes soient amenées 
à penser que lesdits produits sont la fabrication ou la mar- 
chandise d'une personne autre que celle dont ils sont effec- 
tivement la fabrication ou la marchandise. 
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(3) Les dispositions de la présente ordonnance concer- 
nant l'application d'une fausse désignation commerciale à des 
produits ou marchandises, ou concernant des produits ou 
marchandises auxquels est appliquée une fausse désignation 
commerciale, s'étendront à l'application, à des produits ou 
marchandises, d'un faux nom ou de fausses initiales d'une 
personne et aux produits ou marchandises auxquels sont ap- 
pliqués le faux nom ou les fausses initiales, de la même ma- 
nière que si ce nom ou ces initiales étaient une désignation 
commerciale, et, aux fins de la présente ordonnance, l'expres- 
sion « faux nom » ou « fausses initiales » s'entend, lorsqu'elle 
est appliquée à des produits ou marchandises quelconques, 
d'un nom ou d'initiales d'une personne 

a) qui ne constituent pas une marque de fabrique ou de 
commerce ou une partie d'une marque; et 

b) qui sont identiques au nom ou aux initiales, ou qui sont 
une imitation trompeuse du nom ou des initiales, d'une 
personne qui exerce une activité industrielle ou com- 
merciale en ce qui concerne des produits de même dési- 
gnation et qui n'a pas autorisé l'utilisation de ce nom 
ou de ces initiales; et 

c) qui constituent le nom ou les initiales d'une personne 
fictive ou d'une personne qui n'exerce pas bona fide 
une activité industrielle ou commerciale en ce qui con- 
cerne lesdits produits  ou marchandises. 

Infractions concernant les marques de fabrique ou de 
commerce et les désignations commerciales 

3. — (1) Toute personne qui 
a) falsifie une marque de fabrique ou de commerce, ou 
b) applique faussement à des produits une marque de fa- 

brique ou de commerce ou une marque ressemblant 
d'assez près à une marque de fabrique ou de commerce 
pour induire intentionnellement en erreur, ou 

c) applique à des produits une fausse désignation commer- 
ciale, ou 

d) fait exécuter l'un quelconque des actes mentionnés ci- 
dessus dans le présent article, ou 

e) contrevient à l'une quelconque des dispositions d'une 
ordonnance édictée aux termes des articles 15A ou 15B, 

se rendra, sous réserve des dispositions de la présente ordon- 
nance et à moins qu'elle ne puisse dûment établir qu'elle a 
agi sans intention de fraude, coupable d'une infraction et 
sera passible d'une peine d'emprisonnement d'un an ou d'une 
amende de cent livres '), ou des deux peines conjointement. 

(2) Toute personne qui vend, ou met en vente, ou détient 
en vue de la vente ou de toute fin commerciale ou indus- 
trielle, des produits ou des objets auxquels est appliquée une 
fausse marque de fabrique ou de commerce ou une fausse 
désignation commerciale, ou auxquels est faussement appli- 
quée une marque de fabrique ou de commerce ressemblant 
d'assez près à une marque de fabrique ou de commerce pour 
induire intentionnellement en erreur, selon le cas, à moins 
qu'elle ne puisse dûment établir 

!) Il convient de noter qu'en vertu d'une loi votée en septembre 1954, 
les tribunaux ont le pouvoir d'infliger des amendes atteignant quinze 
fois le montant fixé dans les dispositions antérieures à la date de la 
création de l'Etat d'Israël, sous réserve d'un maximum de 5000 livres, ou, 
dans le cas d'infractions commises par des sociétés, de 10 000 livres. 

a) que, ayant pris toutes les précautions raisonnables pour 
ne pas contrevenir aux dispositions de la présente ordon- 
nance, elle n'avait, au moment de commettre le délit 
incriminé, aucune raison de suspecter l'authenticité de la 
marque de fabrique ou de commerce, de la marque ou 
de la désignation commerciale, et 

b) que, sur la demande ou pour le compte du poursuivant, 
elle a donné tous les renseignements en son pouvoir au 
sujet des personnes dont elle avait obtenu les produits 
ou les objets en question, et 

c) que, de toute autre manière, elle a agi de bonne foi, 
se rendra coupable d'une infraction et sera passible des sanc- 
tions prévues au paragraphe (1). 

Saisie de produits par rapport auxquels une infraction 
a été commise 

4. — Lorsqu'une personne est reconnue coupable d'une 
infraction aux termes de la présente ordonnance, le tribunal, 
en sus des sanctions imposées par ladite ordonnance, peut 
ordonner la saisie d'un stock de produits, ou des recettes 
provenant de la vente desdits produits, ou de tout autre 
objet par rapport auquel l'infraction a été commise. 

Falsification de marques de fabrique ou de commerce 
5. — Sera considérée comme l'auteur d'une fausse marque 

de fabrique ou de commerce toute personne qui 
a) sans le consentement du propriétaire de la marque, fa- 

brique cette marque ou une marque lui ressemblant 
d'assez près pour induire intentionnellement en erreur; 
ou 

b) falsifie une marque authentique, par altération, adjonc- 
tion, effacement ou de toute autre manière; 

et toute marque de fabrique ou de commerce ainsi faite ou 
falsifiée sera considérée dans la présente ordonnance comme 
étant une fausse marque de  fabrique ou de commerce. 

Toutefois, dans les poursuites judiciaires engagées pour 
falsification d'une marque de fabrique ou de commerce, c'est 
au défendeur qu'il incombera d'apporter la preuve du con- 
sentement du propriétaire. 

Application de marques de fabrique ou de commerce 
ou de désignations commerciales 

6. — (1) Sera considérée comme appliquant une marque 
de fabrique ou de commerce, ou une marque, ou une dési- 
gnation commerciale à des produits toute personne qui 

a) l'applique sur les produits eux-mêmes; ou qui 
b) l'applique sur tout emballage, étiquette, rouleau ou bo- 

bine ou autre objet dans lequel ou avec lequel les pro- 
duits sont vendus, ou mis en vente, ou détenus pour la 
vente ou pour toute fin commerciale ou industrielle: 
ou qui 

c) place, enferme des produits qui sont vendus, ou mis en 
vente, ou détenus pour la vente ou pour toute fin com- 
merciale ou industrielle, dans tout emballage, ou les 
joint à tout emballage, étiquette, rouleau ou bobine ou 
autre objet sur lequel a été appliquée une marque de 
fabrique ou de commerce ou une désignation commer- 
ciale; ou qui 
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d) utilise une marque de fabrique ou de commerce, ou une 
marque, ou une désignation commerciale, d'une manière 
visant intentionnellement à laisser croire que les pro- 
duits par rapport auxquels elle est utilisée sont désignés 
ou décrits par cette marque de fabrique ou de com- 
merce, ou cette marque, ou cette désignation commer- 
ciale. 

(2) L'expression « emballage » comprend les fermetures, 
fûts, bouteilles, vases, boîtes, couvercles, capsules, caisses, 
montures ou enveloppes; et l'expression « étiquette » com- 
prend les bandes et les fiches. 

(2A) Les produits ou marchandises livrés en exécution 
d'une commande se référant à une marque de fabrique ou de 
commerce ou à une désignation commerciale figurant sur des 
réclames, annonces publicitaires, factures, cartes de vins, 
lettres commerciales, papiers d'affaires ou autres communi- 
cations de caractère commercial, seront, aux fins de l'alinéa d) 
du paragraphe (1) du présent article, considérés comme des 
produits ou marchandises par rapport auxquels la marque de 
fabrique ou de commerce, ou la désignation commerciale, est 
utilisée. 

(3) Une marque de fabrique ou de commerce, une mar- 
que, ou une désignation commerciale sera considérée comme 
appliquée sur des produits si elle est tissée ou imprimée dans 
ou sur ces produits ou si elle leur est intégrée d'une autre 
manière, ou si elle est jointe à ces produits, ou apposée sur 
eux ou sur tout emballage, étiquette, rouleau ou bobine ou 
autre objet. 

(4) Sera considérée comme appliquant faussement une 
marque de fabrique ou de commerce sur des produits toute 
personne qui, sans le consentement du propriétaire d'une 
marque de fabrique ou de commerce, applique cette marque 
ou une marque lui ressemblant d'assez près pour induire 
intentionnellement en erreur, mais, dans toutes poursuites 
judiciaires pour fausse application d'une marque de fabrique 
ou de commerce ou d'une marque sur des produits, c'est au 
défendeur qu'il incombera d'apporter la preuve du consen- 
tement du propriétaire. 

Désignation des vins 

6A. — a) Toute désignation de vin par un nom géogra- 
phique qui n'est pas le nom du lieu d'origine de ce vin, ou 
par un nom renfermant ce nom géographique ou susceptible 
d'être confondu avec celui-ci, sera considérée comme une 
fausse désignation commerciale, au sens de l'article 2; il ne 
sera aucunement tenu compte du fait que des mots tels que 
« genre », « catégorie », « type » ou « imitation », ou leurs 
équivalents en une langue étrangère, soient ajoutés ou non 
à la désignation, ou que le lieu réel d'origine du vin soit 
indiqué ou non. 

b) Dans les poursuites judiciaires concernant une fausse 
désignation commerciale, comme le mentionne le para- 
graphe a), le tribunal ne prendra pas en considération le 
moyen de défense figurant dans le dernier passage de l'ar- 
ticle 3 (1), ni les dispositions de l'article 15. 

c) Dans le présent article, « vin » comprend les produits 
vinicoles, le cognac, les jus de raisin et toute boisson conte- 
nant l'un de ces éléments. 

Exemption de certaines personnes employées dans le cours 
normal d'une activité industrielle ou commerciale 

7. — Lorsqu'une personne, accusée d'avoir appliqué faus- 
sement sur des produits une marque de fabrique ou de com- 
merce ou une marque lui ressemblant d'assez près pour in- 
duire intentionnellement en erreur, ou d'avoir appliqué sur 
des produits une fausse désignation commerciale, ou d'avoir 
fait commettre l'un quelconque des actes mentionnés dans le 
présent article, peut dûment établir 

a) que, dans le cours normal de son activité industrielle ou 
commerciale, elle est employée, pour le compte d'autres 
personnes, à appliquer, sur des produits, des marques de 
fabrique ou de commerce ou des désignations commer- 
ciales et que, dans l'affaire qui fait l'objet de l'accusa- 
tion, elle était ainsi employée par une personne résidant 
en Israël et n'avait aucun intérêt dans les produits en 
question, sous forme de bénéfice ou de commission 
afférents à la vente desdits produits; et 

b) qu'elle a pris toutes les précautions raisonnables afin de 
ne pas commettre l'infraction faisant l'objet de l'accusa- 
tion, et 

c) qu'elle n'avait, au moment où a été commise l'infraction 
incriminée, aucune raison de suspecter l'authenticité de 
la marque de fabrique ou de commerce, de la marque, 
ou de la désignation commerciale, et 

d) qu'elle a donné au poursuivant tous les renseignements 
en son pouvoir concernant les personnes pour le compte 
de qui la marque de fabrique ou de commerce, la marque 
ou la désignation commerciale était appliquée, 

ladite personne sera disculpée, mais elle sera tenue de rem- 
bourser au poursuivant les frais à lui occasionnés, à moins 
qu'elle ne lui ait dûment notifié qu'elle s'appuyerait sur le 
moyen de défense indiqué ci-dessus. 

Application de l'ordonnance aux montres 

8. — (1) Lorsque, sur un boîtier de montre, figurent des 
mots ou des marques qui constituent, ou qui sont, de réputa- 
tion courante, considérés comme constituant une indication 
du pays où la montre a été fabriquée et que la montre ne 
porte aucune indication du pays où elle a été fabriquée, ces 
mots ou ces marques seront considérés prima facie comme 
constituant une désignation de ce pays au sens de la présente 
ordonnance; les dispositions de la présente ordonnance con- 
cernant les produits auxquels a été appliquée une fausse 
désignation commerciale et concernant le fait de vendre, ou 
de mettre en vente, ou de détenir en vue de la vente ou de 
toute fin commerciale ou industrielle, des produits auxquels 
est appliquée une fausse désignation commerciale, exerceront 
leurs effets en conséquence. 

(2) Aux fins du présent article, le mot « montre » s'entend 
de toute partie d'une montre autre que le boîtier. 
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Description d'une marque de fabrique ou de commerce 
au cours d'un procès 

9. — Au sujet de toute information, de toute procédure 
ou de tout document dans lesquels une marque de fabrique 
ou de commerce ou une fausse marque de fabrique ou de 
commerce doit être mentionnée, il suffira, sans fournir d'au- 
tre description, ni de copie ou fac-similé, d'indiquer que cette 
marque ou cette fausse marque est une marque de fabrique 
ou de commerce ou une fausse marque de fabrique ou de 
commerce. 

Disposition relative aux moyens de preuve 

10. — Dans un procès engagé en vertu de la présente 
ordonnance au sujet de produits ou de marchandises impor- 
tés, les moyens de preuve concernant le port d'expédition 
seront considérés comme une preuve prima facie du lieu ou 
du pays où ces marchandises ont été fabriquées ou produites. 

Sanctions en cas de complicité 

11. — Toute personne qui, se trouvant sur le territoire 
d'Israël, se rend complice d'un acte, commis hors d'Israël, 
qui, s'il avait été commis en Israël, constituerait une infrac- 
tion à la présente ordonnance, ou incite à commettre un tel 
acte par ses encouragements, ses conseils, son aide ou sa 
complicité, se rend coupable de cette infraction, en tant que 
principal responsable, et peut être poursuivie, jugée et con- 
damnée en Israël comme si ladite infraction avait été com- 
mise en Israël. 

Mandat de perquisition 

12. — (1) Lorsqu'une personne est accusée d'une infrac- 
tion à la présente ordonnance et que le magistrat s'est assuré, 
à la suite d'informations recueillies sous serment, qu'il existe 
des motifs raisonnables de soupçonner que des produits ou 
des objets à l'aide desquels ou par rapport auxquels ladite 
infraction a été commise se trouvent au domicile ou dans un 
local quelconque du défendeur, ou sont, d'autre manière, en 
sa possession ou sous son contrôle en n'importe quel lieu, le 
magistrat peut lancer un mandat de perquisition conformé- 
ment aux dispositions de l'ordonnance de procédure crimi- 
nelle (arrestations et perquisitions) et tous les produits ou 
objets saisis en vertu dudit mandat seront présentés au magis- 
trat qui décidera s'ils peuvent ou non être saisis en vertu 
de la présente  ordonnance. 

(2) Lorsque le propriétaire de produits ou d'objets qui, 
dans le cas où ce propriétaire aurait été reconnu coupable, 
pourraient faire l'objet d'une saisie, est inconnu ou ne peut 
être retrouvé, une information peut être ouverte ou une 
plainte déposée à seule fin de procéder à ladite saisie et un 
magistrat peut faire publier un avis portant que, sauf si des 
raisons à l'effet contraire sont exposées au lieu et au moment 
indiqués dans ledit avis, ces produits ou objets seront saisis; 
audit moment et audit lieu, le magistrat, à moins que le pro- 
priétaire, ou toute personne agissant en son nom ou toute 
autre personne ayant un intérêt dans lesdits produits ou 
objets, n'expose des raisons à l'effet contraire, peut ordon- 

ner la saisie de ces produits ou objets ou de l'un quelconque 
de ceux-ci. 

(3) Les produits ou objets saisis aux termes du présent 
article ou de toute autre disposition de la présente ordon- 
nance peuvent être détruits ou recevoir une autre affectation, 
après effacement préalable de toutes les marques de fabrique 
et de toutes les désignations commerciales, de la manière 
ordonnée par le tribunal qui a prononcé la saisie desdits pro- 
duits ou objets; le tribunal peut, sur les sommes susceptibles 
d'être réalisées lors de l'affectation ultérieure de ces produits, 
allouer à une partie reconnue non coupable une compensa- 
tion pour les pertes indûment subies du fait de ces produits. 

Délai prévu pour les poursuites 

13. — Aucune poursuite pour infraction à la présente 
ordonnance ne sera engagée après l'expiration d'un délai de 
trois ans à compter de la date de l'infraction ou après l'ex- 
piration d'un délai d'un an à compter de la découverte de 
celle-ci par le poursuivant, le délai qui expire le premier 
étant choisi à  cette fin. 

Interdiction d'importer des produits pouvant faire Fobjet 
d'une saisie en vertu de la présente ordonnance 

14. — (1) Est interdite l'importation en Israël de tous 
produits qui, s'ils étaient vendus, pourraient faire l'objet 
d'une saisie en vertu de la présente ordonnance, ainsi que de 
tous produits de fabrication étrangère portant un nom ou 
une marque de fabrique ou de commerce qui sont, ou qui 
sont censés être le nom ou la marque d'un fabricant, négo- 
ciant ou commerçant résidant en Israël, à moins que ce nom 
ou cette marque ne soient accompagnés de l'indication pré- 
cise du pays où les marchandises ont été faites ou produites 
— et, sous réserve des dispositions du présent article, lesdits 
produits figureront parmi ceux dont l'importation est inter- 
dite, comme s'il en était ainsi disposé par la législation doua- 
nière alors en vigueur en Israël; si les produits précités sont 
importés ou introduits en Israël, ils seront, à la discrétion du 
Directeur des douanes et de l'accise, saisis ou livrés sous 
réserve de l'observation des conditions que le Directeur des 
douanes et de l'accise pourra juger bon d'imposer et, s'ils sont 
saisis, les produits en question seront détruits ou feront l'ob- 
jet d'une autre affectation, de la manière ordonnée par le 
Ministre du Commerce et de l'Industrie. 

(2) Le Directeur des douanes et de l'accise et telles autres 
personnes que le Ministre du Commerce et de l'Industrie 
habilitera, par ordonnance, à agir en son nom, peuvent, en 
ce qui concerne une infraction ou un acte commis par une 
personne en violation des dispositions du présent article, 
transiger en acceptant de ladite personne un versement en 
espèces ne dépassant pas l'amende maximum prévue pour 
une infraction à la présente ordonnance. 

(3) Le Ministre du Commerce et de l'Industrie peut édic- 
ter des règlements relatifs à la détention et à la saisie de 
produits dont l'importation est interdite en vertu du présent 
article, et relatifs également, le cas échéant, aux conditions 
préliminaires à remplir avant cette détention et cette saisie; 
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ces règlements prescriront quels doivent être les informa- 
tions, avis et garanties à fournir, ainsi que le6 moyens de 
preuve requis, aux fins de Tune quelconque des dispositions 
du présent article, et le mode de vérification desdits moyens 
de preuve. 

Les dispositions de l'ordonnance, concernant les fausses 
désignations, ne sont pas applicables dans certains cas 

15. — Lorsque, au moment de l'entrée en vigueur de la 
présente ordonnance, une désignation commerciale est appli- 
quée d'une manière générale et de bonne foi à une catégorie 
ou désignation de produits aux fins d'indiquer que ces pro- 
duits appartiennent à une catégorie déterminée ou sont fabri- 
qués selon un procédé particulier, ladite désignation ne sera 
pas considérée comme étant une fausse désignation commer- 
ciale au sens des dispositions de la présente ordonnance. 

Toutefois, lorsqu'une désignation de ce genre est inten- 
tionnellement destinée à induire en erreur quant au lieu ou 
au pays dans lesquels les marchandises auxquelles elle est 
appliquée sont réellement faites ou produites, les dispositions 
qui précèdent n'auront pas effet, à moins qu'il ne soit ajouté 
à la désignation, immédiatement avant ou après le nom de ce 
lieu ou de ce pays, une indication d'origine dans le cas de 
produits importés et, dans le cas de tous autres produits, une 
mention adéquate, destinée à empêcher toute confusion ou 
tromperie. 

Indications apposées sur les produits 

15A. — Le Ministre du Commerce et de l'Industrie — s'il 
a des motifs raisonnables de penser qu'il est nécessaire d'agir 
ainsi afin de protéger le public — peut exiger des produc- 
teurs ou des distributeurs, par voie d'ordonnance générale 
ou d'ordonnance visant une catégorie particulière d'entre 
eux, qu'ils marquent les produits de la manière qu'il pres- 
crira, et qu'ils apposent sur ceux-ci les indications particu- 
lières qu'il prescrira, à savoir: 

1°  Tune quelconque des indications figurant dans la défini- 
tion de l'expression « désignation commerciale »; 

2°  le nom et le numéro de catalogue des produits; 
3°  le nom et l'adresse du producteur, de la personne qui 

fait subir une transformation aux marchandises, ou du 
distributeur; 

4°  la date de la production ou de la préparation en vue de 
la mise sur le marché; 

5°  les éléments ou ingrédients utilisés dans la production 
des marchandises, et la proportion de chacun d'eux; 

6°  la fin pour laquelle doivent être utilisés les produits; 
7°  le mode d'emploi des produits; 
8°  le délai d'utilisation des produits; 
9°  la mention exacte des risques courus par le public ou 

par les personnes entrant en contact avec les produits; 
10°  la marge de tolérance autorisée en ce qui concerne les 

produits. 

Emballage des produits 

15B. — Le Ministre du Commerce et de l'Industrie — s'il 
a des motifs raisonnables de penser qu'il est nécessaire d'agir 

ainsi afin d'empêcher le public d'être induit en erreur quant 
à la nature ou à la qualité des produits — peut exiger des 
producteurs et des distributeurs, par voie d'ordonnance 
générale ou d'ordonnance visant une catégorie particulière 
d'entre eux, qu'ils emballent tels ou tels produits sous la 
forme et de la manière qu'il prescrira. 

Comité consultatif 

15C. — a) Le Ministre du Commerce et de l'Industrie 
nommera, aux fins des articles 15A et 15B, un comité consul- 
tatif (ci-après dénommé « le Comité consultatif ») compre- 
nant un nombre égal de représentants des producteurs, des 
distributeurs et des consommateurs. 

b) Ces représentants seront désignés par le Ministère du 
Commerce et de l'Industrie, sur des listes de candidats sou- 
mises, à sa demande, par les organismes qu'il estime repré- 
senter les producteurs, les distributeurs et les consommateurs. 
Lorsqu'un organisme représentatif auquel il est demandé de 
soumettre une liste de candidats ne le fait pas dans les délais 
prescrits par la demande du Ministre, celui-ci peut nommer 
le Comité consultatif et y inclure les représentants qu'il 
jugera idoines, en lieu et place de représentants choisis parmi 
les  candidats dudit organisme. 

c) Le nombre des membres du Comité consultatif ne sera 
pas inférieur à six. 

d) Le Ministre du Commerce et de l'Industrie ne prendra 
aucune ordonnance aux termes des articles 15A et 15B sans 
avoir consulté le Comité consultatif. 

Délai de liquidation des stocks 

15D. — En prenant une ordonnance aux termes des 
articles 15A ou 15B, le Ministère du Commerce et de l'In- 
dustrie fixera, en ce qui concerne la liquidation d'un stock 
existant, tel délai raisonnable qu'il jugera le mieux approprié, 
à moins qu'il n'estime devoir agir autrement, dans l'intérêt 
de la protection du public. 

Interdiction de mise sur le marché et de vente 

15E. — Après l'expiration du délai fixé en vertu de l'ar- 
ticle I5D pour la liquidation d'un stock existant, les mar- 
chandises au sujet desquelles une ordonnance a été prise aux 
termes des articles 15A ou 15B et qui n'ont pas été marquées 
ou emballées conformément aux dispositions de ladite ordon- 
nance, ne pourront être mises sur le marché ni vendues. 

Interdiction de détenir des marchandises 

15F. — Lorsque des produits ou marchandises n'ont pas 
été marqués ou emballés conformément aux dispositions 
d'une ordonnance prise en vertu des articles 15A ou 15B, le 
Ministre du Commerce et de l'Industrie peut interdire que 
ces produits ou marchandises soient détenus en vue de la 
vente. 

Aux fins du présent article, « détenir des produits ou 
marchandises en vue de la vente » s'entend du fait de détenir 
des produits en un lieu où s'exerce une activité industrielle 
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ou commerciale, ou ailleurs, en des quantités et en des cir- 
constances non conformes à une utilisation normale, pour 
des fins personnelles, desdits produits, à moins que la per- 
sonne détenant ces produits ne puisse dûment établir qu'elle 
ne les détient pas en vue de la vente. 

Restriction 
15G. — Les dispositions des articles 15A et 15B ne s'ap- 

pliqueront pas aux produits au sujet desquels l'une quelcon- 
que des obligations mentionnées dans lesdits articles a été 
imposée en vertu d'une autre loi. 

Clauses de sauvegarde 

16. — Aucune disposition de la présente ordonnance 
a) n'exemptera une personne de tout procès ou de toutes 

poursuites qui — n'étaient les dispositions de ladite 
ordonnance — pourraient être engagés contre elle; ou 

b) ne sera interprétée comme rendant passible de pour- 
suites ou de sanctions une personne se trouvant au ser- 
vice d'un employeur résidant en Israël, qui agit de bonne 
foi en obéissant aux instructions dudit employeur et 
qui. sur demande du poursuivant, ou sur une demande 
présentée au nom de celui-ci, a donné des renseigne- 
ments complets sur son employeur. 

VIET-NAM 

I 

SUISSE 

Arrêté du Conseil fédéral 
instituant une nouvelle classification des inventions 

(Du 27 décembre 1957) l) 

Article  premier 
La classification des inventions qui est en vigueur depuis 

1908 est abrogée. Elle est remplacée par la Gruppeneinteilung 
der Patentklasscn (7r édition) publiée par le Bureau allemand 
des brevets, sauf en ce qui concerne la classe 83 (domaine 
de l'horlogerie), pour laquelle sera utilisée la classification 
internationale plus détaillée. 

Article 2 
Les modifications apportées à l'avenir par le Bureau alle- 

mand des brevets à la Gruppeneinteilung der Patentklassen 
seront également adoptées par la Suisse. 

Article 3 
Le Département fédéral de justice et police fixe la date 

de l'entrée en vigueur du présent arrêté2). 

')  Communication officielle de l'Administration suisse. 
-)  Entré en vigueur le 1er janvier 1959. 

Décret présidentiel 
portant réglementation des marques de fabrique 

ou de commerce 
(N°  506, du 8 octobre 1958) >) 

Sommaire 

Aux termes de ce décret présidentiel les marques de fa- 
brique ou de commerce devront être déposées au Greffe du 
Tribunal de commerce ou, à défaut, au Greffe du Tribunal 
civil du domicile du déposant. 

Les dépôts ou renouvellements de dépôts devront être 
effectués par les demandeurs ou leurs mandataires. 

Si le mandat est un acte sous seing privé, il devra être 
légalisé et enregistré. Il sera gardé au Greffe du Tribunal. 

Modèle de la marque 

Le modèle de la marque pourra être soit un dessin, une 
gravure ou une empreinte, exécuté de manière à représenter 
une marque avec netteté et sans qu'elle puisse être altérée. 

La marque sera dessinée ou collée sur une feuille de pa- 
pier ayant la forme d'un carré de 18 cm. de côté, de manière 
à laisser des deux côtés du papier les espaces nécessaires à 
l'inscription des mentions dont il sera parlé plus loin. 

Si la marque est de petite dimension, le modèle pourra la 
représenter plus grande. 

Au contraire, si la marque est plus grande que le cadre du 
papier, le dessin pourra la représenter plus petite. 

Dans ces cas, le déposant devra mentionner ces faits sur 
le côté gauche du papier portant le modèle de la marque, le 
côté droit étant réservé aux mentions à inscrire par le Gref- 
fier du Tribunal. 

Le déposant pourra également indiquer sur le côté gauche 
du modèle le mode d'emploi du produit auquel s'applique la 
marque. 

Cliché typographique 
Le cliché typographique de la marque ne devra pas dé- 

passer 12 cm. de côté. Il devra être en métal fixé sur une 
semelle en bois, conforme aux clichés employés usuellement 
en imprimerie typographique. 

Le déposant inscrira sur un côté du cliché son nom et son 
adresse. 

Notice d'enumeration des produits 
La notice d'énumération des produits portant la marque, 

mentionnée au paragraphe 3 de l'article 3 de la loi n°  13/57, 
du 1er août 1957, sera faite conformément aux indications 
ci-après: 

a) le déposant mentionnera clairement ses nom et prénoms, 
sa nationalité et son domicile; 

b) le déposant ou son mandataire devra signer cette notice; 

!)  Texte de la loi du 1er août 1957, portant réglementation des mar- 
ques de fabrique ou de commerce, voir Prop, ind., 1958, p. 44. 
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c) en cas de dépôt simultané de plusieurs marques pour un 
produit de même genre, une seule notice suffira; 

d) le Greffier inscrira sur la notice le jour et l'heure de dé- 
pôt, ainsi que le numéro d'ordre attribué à la marque. Si 
la notice se rapporte à plusieurs marques, chacune d'elles 
devra avoir un numéro d'ordre spécial; 

e) le Greffier signera sur la notice et y apposera le timbre 
du Tribunal. 

Le Greffier vérifiera si les trois exemplaires du modèle de 
la marque sont conformes aux dispositions qui précèdent. 

Si le modèle déposé: 
a) n'est pas conforme aux dispositions prescrites, 
b) n'est pas conforme aux indications sus-mentionnées, 
c) si les trois exemplaires du modèle ne sont pas con- 

cordants, 
d) si le modèle de la marque n'est pas bien collé au papier 

sur lequel il est appliqué, 
e) si le modèle est tracé au crayon, 
f) si le modèle a une figure en relief ou comporte quelque 

produit susceptible de détériorer le registre réservé au 
collage des modèles, 

le Greffier le rendra au déposant pour être rectifié ou refait 
et ne dressera procès-verbal de dépôt que lorsque les exem- 
plaires du modèle sont régulièrement établis. 

Chaque fois qu'il y aura lieu de rendre le modèle au dé- 
posant pour rectification, le Greffier devra en indiquer claire- 
ment le motif sur la notice et y apposera sa signature, avec 
mention de la date de restitution. 

Lorsque le modèle déposé est établi conformément aux 
dispositions qui précèdent, le Greffier apposera sur les trois 
exemplaires du modèle le timbre du Tribunal de telle ma- 
nière que l'empreinte du timbre soit en partie sur la marge 
du papier sur lequel figure le modèle. 

Le Greffier collera un des trois exemplaires du modèle sur 
un registre spécial qui devra être coté et paraphé par le Pré- 
sident du Tribunal de commerce ou du Tribunal civil. 

Sur ce registre, les modèles déposés devront être collés 
successivement l'un après l'autre, suivant l'ordre et le jour du 
dépôt. 

Le Greffier dressera procès-verbal de dépôt sur un autre 
registre également coté et paraphé par le Président du Tribu- 
nal de commerce ou du Tribunal civil. 

Dans ce procès-verbal, il sera mentionné: 
1°  le jour et l'heure du dépôt; 
2°  les nom et prénoms, la nationalité, le domicile et la pro- 

fession du déposant, et du mandataire s'il y a lieu; 
3°  le genre d'industrie ou de commerce pour lequel le dépo- 

sant voudra se servir de la marque. 

Le Greffier devra donner un numéro d'ordre à chaque 
procès-verbal et inscrire ce numéro sur les trois exemplaires 
du modèle, ainsi que les nom et prénoms, la nationalité, le 
domicile, la profession du déposant, et du mandataire s'il y a 
lieu. Le jour et l'heure de dépôt ainsi que le genre d'industrie 

ou de commerce portant la marque devront également être 
mentionnés sur les trois exemplaires du modèle. 

Le procès-verbal de dépôt et les exemplaires du modèle 
seront signés par le Greffier et le déposant ou son mandataire. 

En cas de renouvellement d'un dépôt pour une nouvelle 
période de 15 ans, mention en sera faite tant dans le procès- 
verbal de dépôt que sur les trois exemplaires du modèle. 

Un exemplaire du modèle de la marque, la notice d'énu- 
mcration des produits et le cliché typographique de chaque 
marque seront transmis au Bureau de la propriété industrielle 
dans les cinq jours qui suivent la date du procès-verbal de 
dépôt. A ce Bureau il sera procédé à l'inscription de la marque 
sur un registre spécial sous un numéro d'ordre distinct par 
classe de produits. 

Sur ce registre seront inscrites, en regard de chaque 
marque, toutes les modifications aux mentions primitives et 
toutes les transmissions, mutations, cessions ou concessions de 
droit d'exploitation, ou de gage et, d'une façon générale, 
toutes les indications et modifications relatives au droit de 
propriété de la marque. 

Toutes les marques déposées ainsi que toutes les modifica- 
tions qui pourront y être apportées seront publiées au fur et 
à mesure de leur inscription, au Bulletin officiel de la pro- 
priété industrielle. 

Au début de chaque année, le Greffier dressera un réper- 
toire des marques de fabrique ou de commerce dont il aura 
reçu le dépôt au cours de l'année précédente. 

Les registres, procès-verbaux et répertoires seront déposés 
au Greffe pour être communiqués au public. 

Conformément à l'article 1er de la loi n°  13/57, du 1er août 
1957, la marque est obligatoire pour les produits suivants: 

1° les imprimés de toutes natures doivent porter les nom et 
adresse de l'imprimerie; 

2°  les orfèvres, joailliers et frabricants d'objets d'or, d'ar- 
gent, de platine, doublés ou plaqués d'or ou d'argent, 
doivent marquer leurs produits d'un poinçon ou emblème; 

3°  les fabricants d'armes sont tenus d'apposer un poinçon 
constatant que l'arme a subi les épreuves réglementaires; 

4°  les fabricants de savons devront apposer sur leurs pro- 
duits une marque spéciale indiquant la quantité de ma- 
tières grasses; 

5°  les pharmaciens sont tenus de mettre une étiquette por- 
tant leurs nom et adresse sur les flacons contenant des 
produits toxiques; 

6°  les produits ouvrés ou manufacturés destinés à l'expor- 
tation doivent porter les marques de fabrique. 

En dehors de l'application des conventions internationales 
relatives à la protection de la propriété industrielle, l'article 
19 de la loi n°  13/57, du 1" août 1957, n'est applicable qu'aux 
dépôts et renouvellements de dépôts de marques, effectués, 
avant la promulgation de ladite loi, au Greffe des tribunaux 
situés sur le territoire du Viet-Nam. 

Les dispositions contraires au présent décret, notamment 
l'arrêté n°  664-Cab/F, du 29 septembre 1952, sont abrogées. 
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Annexe relative à la classification des marques de fabrique 
ou de commerce 

Tableau des classes *) 

Les parties d'un article ou d'un appareil sont en général 
rangées dans la même classe que l'article ou l'appareil lui- 
même, à moins qu'il ne s'agisse de parties qui constituent des 
articles rangés dans d'autres classes. 

II 

Arrêté présidentiel 
fixant les taxes relatives au dépôt des marques de fabrique 

ou de commerce 

(N°  360, du 8 octobre 1958) 

Le  Président   de  la  République  vient  de  signer  l'arrêté 
n" 360-KT,  du 8  octobre  1958, fixant les  taxes relatives au 
dépôt des marques de fabrique ou de commerce prévues aux 
articles 3 et 4 de la loi nu 13/57, du 1er août 1957, comme suit: 

1°  le montant du droit fixe est de § 50; 
2Q la taxe d'inscription est de S 30 pour chaque classe de 

produits portant la marque; 
3"  les frais  de  timbres  et  d'enregistrement réglementaires 

sont à la charge du déposant. 

Les taxes ci-dessus indiquées seront versées au Greffe du 
tribunal du lieu de dépôt et perçues au profit du Budget 
national. 

Toute demande de priorité relative à un dépôt antérieur 
est assujettie au paiement d'un droit fixe de $ 100 pour 
chaque priorité. 

Cette taxe sera versée au Trésor national sur un ordre de 
recette émis par le Bureau de la propriété industrielle. 

Etudes générales 

Intégration internationale de dépôts 
de demandes de brevet 
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Signé: E.WIEGAND 
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Correspondance 

Lettre du Canada 

La loi canadienne de 1954 sur les marques de commerce 
Examen de quelques-unes de ses dispositions 



CORRESPONDANCE 73 



. 

74 LA PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE — AVRIL 1959 



CORRESPONDANCE 75 



76 LA PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE — AVRIL 1959 



CORRESPONDANCE 11 



78 LA PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE — AVRIL 1959 



BIBLIOGRAPHIE 79 

Christopher ROBINSON, Q. C. 
Ottawa 

Bibliographie 

OUVRAGES NOUVEAUX 

niait für Patent-, Muster- und Zeichenwesen (Revue des brevets, des 
dessins et des marques). Répertoire général des années 1928 à 1956. 
247 pages, 22 X 30 cm. Aux Editions Carl Heymanns, Munich, Cologne 
et Berlin. Prix 98 DM. 

Le dernier répertoire général de la revue allemande Blatt für Patent-, 
Muster- und Zeichenwesen avait paru en 1928 et comprenait les années 
1904 à 1927. L'éditeur de cette revue importante a eu le grand mérite de 
publier également un répertoire général pour les années 1928 à 1956. Le 
nouvel ouvrage permettra d'obtenir une vue d'ensemble sur une docu- 
mentation très riche et très utile publiée par la revue au cours des an- 
nées et qui, sans un répertoire général bien conçu et clair, ne serait sou- 
vent que difficilement accessible. 
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L'ouvrage contient un index de plus de 12 000 mots, avec environ 
15 000 renvois aux textes les plus divers publiés par la revue de 1928 à 
1956 et concernant aussi bien l'Allemagne que l'étranger: lois, ordon- 
nances, communiqués, informations, jugements de tribunaux, décisions 
des bureaux des brevets, accords internationaux, etc. L'index est rédigé 
de telle façon que chaque rubrique donne autant que possible l'essence 
des textes légaux cités et la conclusion des décisions auxquelles il renvoie. 
C'est ainsi que le répertoire permet très souvent d'obtenir le renseigne- 
ment désiré sans qu'il soit nécessaire de perdre du temps à rechercher et 
à consulter les textes eux-mêmes. 

Le répertoire est rédigé exclusivement dans l'ordre alphabétique, ce 
qui permet de retrouver aisément les rubriques recherchées. 

L'ouvrage constitue un instrument de travail précieux pour toutes 
les personnes qui ont à s'occuper des questions relatives à la protection 
de la propriété industrielle et au droit d'auteur. R. W. 

Supplément au Traité technique et pratique des brevets d'invention, 
par  Alain  Casalonga.  404  pages,   15 X 23   cm.  Librairie   générale   de 
droit et de jurisprudence, R. Pichon & R. Durand-Auzias, Paris, 1958. 

Comme son titre l'indique, ce livre constitue un supplément aux 
deux volumes parus en 1949, chez le même éditeur, et dont nous avions 
parlé dans ces colonnes 1). Il a pour objet de compléter, au vu de la 
jurisprudence et de la législation nouvelles intervenues depuis le Traité 
technique et pratique des brevets d'invention, l'ouvrage présenté avec 
tant d'élégance et avec toute l'autorité qui lui est reconnue dans les mi- 
lieux professionnels intéressés, par M. Alain Casalonga. 

L'œuvre débute par une bibliographie fouillée et très étendue, puis- 
qu'à côté des ouvrages traitant des brevets d'invention ou de la propriété 
industrielle en général, on y trouve des livres de philosophie on des 
traités de droit civil. L'auteur a suivi l'ordre numérique adopté dans les 
deux volumes précédents, en y apportant au fur et à mesure les modifi- 
cations ou additions nécessaires. Outre les décisions judiciaires les plus 
intéressantes rendues depuis la parution des deux premiers volumes, l'au- 
teur a repris quelques jugements antérieurs à 1949, qu'il n'avait pas men- 
tionnés dans son œuvre précédente et qui complètent heureusement la 
documentation. 

Nous ne pensons pas qu'il soit nécessaire de rappeler ici toutes les 
questions étudiées par l'auteur, les lecteurs, auxquels les deux volumes 
parus en 1949 sont familiers, sauront apprécier à sa juste valeur 1 intérêt 
du nouvel ouvrage qui apporte aux deux volumes précédents un enrichis- 
sement précieux et en augmente d'autant la valeur et l'utilité. 

s.c. 

Das schweizerische Patentrecht, par MM. Rudolf Blum et Mario Pe- 
drazzini. 1er volume (traitant les articles 1er à 16 de la loi fédérale). 
511 pages, 17 X 24 cm. Editions Stämpfli & C°,  Berne, 1957. Prix: 
79 francs suisses. 

Cet ouvrage a recueilli en Suisse et à l'étranger les éloges les plus 
vifs et les plus mérités. Monsieur Bolla, ancien président du Tribunal 
fédéral, l'a qualifié dans les termes suivants: « Le commentaire de MM. 
Rudolf E. Blum et Mario M. Pedrazzini mérite le meilleur éloge qu'on 
puisse décerner à un ouvrage de ce genre...» (Schiv. Mitt., 1958). En 
raison de circonstances particulières il n'a malheureusement pas été pos- 
sible, jusqu'à présent, de parler de ce commentaire dans les colonnes de 
la Prop.ind. Cependant, une appréciation plus détaillée, due à la plume 
de M. Hug, professeur à l'Ecole polytechnique fédérale de Zurich, paraî- 
tra prochainement dans cette revue et traitera non seulement du premier 
volume, mais aussi d'un second qui sortira de presse sous peu. Pour le 
moment, nous nous bornons à constater que cet ouvrage fondamental, 
écrit en toute indépendance selon des données scientifiques, doit être 
recommandé aussi bien à ceux qui veulent 6e renseigner sur le droit 
suisse qu'à tous ceux qui s'occupent des problèmes de la propriété indus- 
trielle en général ou du droit des brevets en particulier. Mais les prati- 

ciens y trouveront aussi une foule de renseignements précieux. Les auteurs, 
en effet, ont procédé à une revue attentive d'une volumineuse doctrine, 
suisse et étrangère, et leurs conclusions ont été mises en relief de façon 
très claire. L'ouvrage complet comprendra quatre volumes, dont le der- 
nier paraîtra probablement en 1963. R, W. 

Nouvelles diverses 

YOUGOSLAVIE 

Mutation dans le poste de Directeur de l'Office des brevets 
Nous apprenons que M. Vladimir Savic, ingénieur et ancien chef de 

département an Secrétariat de l'industrie du Comité exécutif de la R. P. F. 
de Yougoslavie, a été appelé à la direction de l'Office yougoslave des 
brevets. Il succède à M. Milenko Jakovljevic qui a été appelé à un antre 
service de son Gouvernement. 

Nos vœux les meilleurs accompagnent l'ancien directeur dans ses 
nouvelles fonctions et nous souhaitons à son successeur la plus cordiale 
bienvenue. 

Statistique 

»)  Voir Prop, ind., 1949, p. 104. 

Statistique générale de la propriété industrielle 
pour Tannée 1957 

1er supplément 

Les statistiques des Etats-Unis d'Amérique et du Grand- 
Duché de Luxembourg venant de nous parvenir, nous nous 
empressons de communiquer à nos lecteurs les chiffres four- 
nis par ces pays, afin de compléter les tableaux et totaux 
généraux figurant aux pages 234 à 236 de la Propriété indus- 
trielle de 1958. 

ÉTATS-UNIS 
Brevets demandés  74 298 
Brevets délivrés  42 934 
Dessins ou modèles déposés (dessins) l)  4 714 
Dessins ou modèles enregistrés (dessins) ').... 2 362 
Marques nationales déposées2)  21311 
Marques nationales enregistrées 2)  17 489 

LUXEMBOURG 
Brevets demandés: brevets principaux  783 

brevets additionnels  34 
Total 817 

Brevets délivrés:      brevets principaux  728 
brevets additionnels  33 

Total 761 
Marques nationales déposées  162 
Marques étrangères déposées  430 

Total 592 
Marques  nationales enregistrées  162 
Marques étrangères enregistrées  427 

Total 589 

')   Pas de protection des modèles industriels aux Etats-Unis. 
2)  Les renouvellements ne sont pas compris dans ces chiffres. 
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